
Quelles sont les infractions pénales spécifiques au secteur du
bâtiment ?

Réponse courte

Les infractions pénales spécifiques au secteur du bâtiment au Luxembourg incluent principalement le non-respect

des règles de sécurité sur les chantiers, l’emploi illégal de main-d’œuvre, la dissimulation d’activité, la violation des

règles relatives au détachement de travailleurs, l’absence de déclaration préalable de chantier et la fraude aux

cotisations sociales.

Ces infractions sont constatées par l’Inspection du travail et des mines, la Police grand-ducale ou les administrations

fiscales, et peuvent entraîner des sanctions telles que des amendes, des peines d’emprisonnement, l’interdiction

d’exercer, la fermeture administrative du chantier, la confiscation de matériel et l’inscription au casier judiciaire. Les

personnes physiques et morales peuvent être poursuivies.

Le cadre juridique applicable comprend le Code pénal, le Code du travail, la loi modifiée du 4 décembre 1993

concernant le secteur du bâtiment, la loi du 17 juin 1994 sur la prévention des accidents majeurs, les règlements sur

la sécurité des chantiers et la loi du 12 février 1999 sur la lutte contre le travail illégal et le détachement de

travailleurs.

Définition

Les infractions pénales spécifiques au secteur du bâtiment au Luxembourg regroupent l’ensemble des

comportements prohibés par le Code pénal, le Code du travail, la loi modifiée du 4 décembre 1993 concernant le

secteur du bâtiment, ainsi que la législation sur la sécurité et la santé au travail, lorsqu’ils sont commis dans le

cadre d’activités de construction, de rénovation, de démolition ou de travaux publics. Ces infractions visent

principalement la protection des travailleurs, la sécurité des chantiers, la lutte contre le travail illégal et la

préservation de l’ordre public.

Conditions d’exercice

L’infraction pénale dans le secteur du bâtiment suppose la réunion de plusieurs éléments constitutifs :
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Un acte ou une omission contraire à une disposition légale ou réglementaire applicable au secteur du

bâtiment.

Un lien direct avec l’activité de construction, de génie civil ou de travaux publics.

L’existence d’un élément intentionnel ou, dans certains cas, d’une simple négligence. Les infractions les plus

fréquentes concernent le non-respect des règles de sécurité, l’emploi illégal de main-d’œuvre, la dissimulation

d’activité, la violation des règles relatives au détachement de travailleurs, l’absence de déclaration préalable

de chantier, et la fraude aux cotisations sociales.

Modalités pratiques

Les infractions pénales spécifiques au secteur du bâtiment sont constatées par les agents de l’Inspection du travail et

des mines (ITM), la Police grand-ducale, ou les agents de l’Administration des contributions directes et de

l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Les contrôles peuvent être inopinés ou planifiés. En

cas de constat d’infraction, un procès-verbal est dressé et transmis au Parquet. Les sanctions encourues varient

selon la gravité de l’infraction : amendes administratives, peines d’emprisonnement, interdiction temporaire ou

définitive d’exercer, fermeture administrative du chantier, confiscation de matériel, et inscription au casier judiciaire.

Les personnes physiques (dirigeants, chefs de chantier) et morales (sociétés) peuvent être poursuivies.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de veille réglementaire et de formation continue sur les obligations

légales en matière de sécurité, de déclaration de main-d’œuvre et de respect des conventions collectives sectorielles.

Les entreprises doivent systématiquement vérifier la régularité des contrats de travail, la conformité des sous-

traitants, la déclaration préalable des chantiers auprès de l’ITM, et l’affichage obligatoire des consignes de sécurité.

Un audit interne régulier permet d’anticiper les risques d’infraction. Toute suspicion de travail illégal ou de fraude doit

être signalée sans délai aux autorités compétentes.

Cadre juridique

Les principales infractions pénales spécifiques au secteur du bâtiment sont prévues par :

Le Code pénal (articles relatifs au travail dissimulé, à la mise en danger d’autrui, à la fraude sociale).

Le Code du travail (articles L.211-1 et suivants sur la déclaration préalable à l’embauche, L.331-1 et suivants

sur la sécurité et la santé au travail).

La loi modifiée du 4 décembre 1993 concernant le secteur du bâtiment (obligations de déclaration, sanctions

spécifiques).

La loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la prévention des accidents majeurs.

Les règlements grand-ducaux relatifs à la sécurité sur les chantiers temporaires ou mobiles.

La loi du 12 février 1999 sur la lutte contre le travail illégal et le détachement de travailleurs.
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https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1


Le secteur du bâtiment fait l’objet d’une surveillance accrue des autorités luxembourgeoises, en raison de la fréquence des accidents

et du risque élevé de travail illégal. Toute infraction pénale constatée peut entraîner des conséquences graves pour l’entreprise et ses

dirigeants, y compris la perte d’agréments professionnels et l’exclusion des marchés publics. Il est impératif de documenter

rigoureusement toutes les démarches de conformité et de coopérer pleinement lors des contrôles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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